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Accompagnement des mineurs et majeurs isolés étrangers
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Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur les difficultés
croissantes rencontrées par les mineurs et jeunes majeurs isolés étrangers dans leur parcours
d'accompagnement en France. Tout d'abord, les procédures de demande de titre de séjour sont complexes et
les délais de traitement de demandes par les préfectures sont particulièrement longs. À cela s'ajoute une
dématérialisation croissante des démarches, une suspicion croissante quant à la parole des jeunes et des
éducateurs ainsi qu'un taux élevé de refus. Ces refus peuvent être motivés par une non-justification de l'absence
de liens familiaux dans le pays d'origine. Pourtant, selon le droit en vigueur, il revient à la préfecture d'apporter la
preuve de ces liens. Cette inversion de la charge de la preuve complique ainsi davantage leurs démarches
administratives. La promulgation de la loi Immigration de 2024 a considérablement fragilisé la protection des
mineurs et jeunes majeurs isolés étrangers. En effet, l'article 44 de cette loi exclut désormais les jeunes
étrangers sous obligation de quitter le territoire français (OQTF) du dispositif contrat jeune majeur, une aide
pourtant essentielle pour assurer une transition vers l'autonomie. De plus, quand un contrat jeune majeur est
accordé, un titre de séjour ou une activité salariée peuvent entraîner son interruption. De nombreux jeunes se
retrouvent donc sans solution de logement à leur majorité ou contraints de reprendre leur parcours migratoire,
tandis que les dispositifs d'hébergement d'urgence sont déjà saturés. Par ailleurs, sur le plan éducatif, ces
jeunes sont quasiment systématiquement orientés vers des formations professionnelles, souvent sans
considération pour leurs aspirations personnelles, leur seul objectif étant d'accéder à un emploi quel qu'il soit.
L'accès aux soins est également un autre point de tension, avec des délais extrêmement longs pour obtenir un
suivi médical adapté. La situation actuelle est en contradiction flagrante avec les engagements internationaux de
la France, notamment l'article 3 de la Convention internationale des droits de l'enfant (CIDE), qui énonce que «
l'intérêt supérieur de l'enfant doit être une considération primordiale » dans toutes les décisions le concernant.
Pourtant, la logique actuelle privilégie une approche migratoire restrictive et coercitive au détriment de la
protection de l'enfance. Sur la base de ces éléments, il l'interroge sur les mesures immédiates et concrètes qu'il
entend mettre en œuvre pour assurer un accompagnement effectif et durable des mineurs et jeunes majeurs
isolés étrangers aux niveaux administratif et social.
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